Renseignement sur le congé sabatique

Par agnes, le 08/11/2009 a 12:16

Bonjour,rnrnJe voudrais quelques renseignements sur le congés sabatique:rnAu bout de
combien années de travail dans une méme entreprise on peut prendre un congé
sabatique???rnEst ce que au retour du congé sabatique,on retrouve notre travail,méme place
méme salaire??rnDe combien de temps peut etre un congé sabatique??rnrnmerci de vos
réponses.

Par jeetendra, le 08/11/2009 a 13:31

[fluo]droit social-congé sabbatiquernwww.avis-droit-social.net[/fluo]rnrnBonjour, allez sur ce
site tout est expliqué relativement au droit au congé sabbatique, sans solde, bon dimanche a
VOus.

Par Visiteur, le 08/11/2009 a 13:34

bonjour,rnrnou la rnrnhttp://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques/fiches-
pratiqgues/conges-absences-du-salarie/conge-sabbatique.html

Par agnes, le 08/11/2009 a 14:03

merci pour vos liens.




Par jeetendra, le 08/11/2009 a 14:53

de rien, bon apres-midi a vous.
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